Modification de la façon dont les objectifs sont décrits dans la Constitution
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	« Paragraphe 1 – Objectifs 

« Les objectifs de l’Union consistent à protéger et à promouvoir les droits de l’homme, civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des personnes aveugles et malvoyantes; à permettre aux personnes aveugles et malvoyantes de s’unir et d’exprimer leurs points de vue et leurs aspirations et, en accord avec l’établissement de décisions prises par le biais de procédés démocratiques, à entreprendre des actions collectives afin de travailler en vue des progrès et du bien-être des personnes aveugles et malvoyantes, dans le but de leur offrir une égalité des chances et leur pleine participation dans la société, en prenant, si nécessaire, des mesures spéciales, légales ou administratives; le renforcement de la conscience de soi des personnes aveugles, le développement de leur personnalité, du respect d’elles-mêmes et du sens des responsabilités; et l’organisation d’une plate-forme internationale d’échange de connaissances et d'expériences dans le domaine de la cécité, ainsi que dans celui de la prévention de la cécité.

Paragraphe 2 – Fonctions 

L’Union a pour mission d'exercer les fonctions suivantes :

a) Contribuer à l’amélioration progressive et à la modernisation dans le monde entier des politiques et pratiques des Etats concernant l’éducation, la santé, le bien-être, la sécurité sociale, la réadaptation, l’emploi, la pratique des sports et les loisirs des personnes aveugles et ayant un handicap visuel ;
b) Favoriser la création et le développement d’associations nationales de personnes aveugles et malvoyantes ;
c) Organiser et stimuler les échanges d’informations et d’expériences entre toutes les associations dont les activités sont en rapport avec les objectifs de l’Union ;
d) Diffuser une information exacte et promouvoir dans le monde une attitude éclairée vis-à-vis des personnes aveugles et ayant un handicap visuel ;
e) Encourager, coordonner et mener des recherches et des études dans toutes les disciplines touchant la cécité, y compris la prévention ;
f) Fournir directement, favoriser et coordonner l’assistance technique et matérielle en vue de la réalisation des objectifs de l’Union dans les domaines où cette aide est nécessaire ;
g) Solliciter en tous lieux l’aide des gouvernements nationaux et des organisations nationales et internationales en faveur des programmes et des actions de l’Union et des associations de personnes aveugles et pour les personnes aveugles, et aider et conseiller ces organismes afin de les mettre en œuvre ;
h) Encourager la participation des parents des enfants aveugles et malvoyants (qui ne peuvent pas se représenter) dans toutes les décisions en rapport avec l’éducation, le bien-être et les aspirations, touchant aussi bien les parents que leurs enfants ;
i) Rechercher de manière active une représentation et une participation équitables en ce qui concerne le genre et l’âge dans ses différentes activités et, en particulier, dans la sélection des délégations effectuée en vue de l’Assemblée par les membres nationaux, groupés et spéciaux ;
j) Rechercher activement une représentation équitable des pays industrialisés et en développement dans l’élection des membres du Comité Exécutif et lorsqu’il s’agit de constituer des Comités, des groupes de travail, des groupes pour une tâche concrète et d’autres organes similaires ;
k) Prendre toute autre mesure nécessaire ou utile à la réalisation des objectifs de l’Union. »

	« Buts et objectifs de l’UMA

1. Les buts et objectifs de l’union consistent à protéger et à promouvoir les droits de l’homme, civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des personnes aveugles et malvoyantes; à permettre aux personnes aveugles et malvoyantes de s’unir et d’exprimer leurs points de vue et leurs aspirations et, en accord avec l’établissement de décisions prises par le biais de procédés démocratiques, à entreprendre des actions collectives afin de travailler en vue des progrès et du bien-être des personnes aveugles et malvoyantes, dans le but de leur offrir une égalité des chances et leur pleine participation dans la société, en prenant, si nécessaire, des mesures spéciales, légales ou administratives; le renforcement de la conscience de soi des personnes aveugles, le développement de leur personnalité, du respect d’elles-mêmes et du sens des responsabilités; et l’organisation d’une plate-forme internationale d’échange de connaissances et d'expériences dans le domaine de la cécité, ainsi que dans celui de la prévention de la cécité.
2. À cette fin, l’UMA s’efforce :
a) De contribuer à l’amélioration progressive et à la modernisation dans le monde entier des politiques et pratiques des Etats concernant l’éducation, la santé, le bien-être, la sécurité sociale, la réadaptation, l’emploi, la pratique des sports et les loisirs des personnes aveugles et ayant un handicap visuel ;
b) De favoriser la création et le développement d’associations nationales de personnes aveugles et malvoyantes ;
c) D’organiser et de stimuler les échanges d’informations et d’expériences entre toutes les associations dont les activités sont en rapport avec les objectifs de l’Union ;
d) De diffuser une information exacte et promouvoir dans le monde une attitude éclairée vis-à-vis des personnes aveugles et ayant un handicap visuel ;
e) D’encourager, de coordonner et de mener des recherches et des études dans toutes les disciplines touchant la cécité, y compris la prévention ;
f) De fournir directement, de favoriser et de coordonner l’assistance technique et matérielle en vue de la réalisation des objectifs de l’Union dans les domaines où cette aide est nécessaire ;
g) De solliciter en tous lieux l’aide des gouvernements nationaux et des organisations nationales et internationales en faveur des programmes et des actions de l’Union et des associations de personnes aveugles et pour les personnes aveugles, et aider et conseiller ces organismes afin de les mettre en œuvre ;
h) D’encourager la participation des parents des enfants aveugles et malvoyants (qui ne peuvent pas se représenter) dans toutes les décisions en rapport avec l’éducation, le bien-être et les aspirations, touchant aussi bien les parents que leurs enfants ;
i) De rechercher de manière active une représentation et une participation équitables en ce qui concerne le genre et l’âge dans ses différentes activités et, en particulier, dans la sélection des délégations effectuée en vue de l’Assemblée par les membres nationaux, groupés et spéciaux ;
j) De rechercher activement une représentation équitable des pays industrialisés et en développement dans l’élection des membres du Comité Exécutif et lorsqu’il s’agit de constituer des Comités, des groupes de travail, des groupes pour une tâche concrète et d’autres organes similaires ;
k) De prendre toute autre mesure nécessaire ou utile à la réalisation des objectifs de l’Union. »
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